
FONCTIONNEMENT DE L’ESPACE JEUNES 11/17 DÈS LA RENTREE 2020 
 
MODALITES D’INSCRIPTION 
 
L’Espace jeunes 11/17 accueille vos enfants depuis le mois de septembre 2020 sous réserve des conditions 
sanitaires en vigueur. 
 
Les mercredis après-midi : 
L’inscription préalable est indispensable auprès du service jeunesse au 01 45 12 81 07, par mail au 
service.jeunesse@ville-rungis.fr ou auprès de l’équipe d’animation au 01 45 12 80 49/06 22 67 35 42, 
jusqu’à la veille 17h30, heure butoir, en précisant si un repas doit être commandé. Pour les jeunes inscrits 
tous les mercredis de l’année, il conviendra de prévenir en amont en cas de non-participation. Dans le cas 
contraire, une facturation de la journée sera appliquée.  
Les repas sont pris uniquement dans le cadre de l’accueil de loisirs.  
 

Les samedi après-midi :  
La procédure est identique (pas de repas). 
 

Les vacances scolaires :  
 Vacances d'automne : du lundi 28 septembre au dimanche 4 octobre 2020 
 Vacances de noël : du lundi 30 novembre 2020 au dimanche 6 décembre 2020 
 Vacances d’hiver : du lundi 25 janvier au dimanche 31 janvier 2021 
 Vacances de printemps : du lundi 29 mars au dimanche 4 avril 2021 
 Vacances d’été : du lundi 14 au dimanche 20 juin 2021 

 

Une validation vous sera envoyée par mail sous condition que le dossier d’inscription soit complet.  
 
PROTOCOLE SANITAIRE 

 

L’accueil se déroulera de 9h à 10h, les jeunes attendront devant le centre en respectant la distanciation 
physique matérialisée par un marquage au sol.  
 
Le port du masque est obligatoire pour tous les jeunes accueillis. Ils seront fournis par la Ville.  
 
Une distanciation physique d’un mètre entre les jeunes sera mise en place dans la mesure du possible. 
 
Le lavage des mains aura lieu autant de fois que nécessaire durant la journée. 
 
Le programme d’activités annoncé sera conforme aux recommandations du Ministère de l’Education 
nationale et de la Jeunesse et s’adaptera en fonction des textes en vigueur liés à la situation sanitaire.  
 
Sauf exception, les responsables légaux ne seront pas être admis sur les lieux d’activités des mineurs. 
 
Par mesure de sécurité, nous vous invitons à prendre la température de votre enfant avant le départ pour 
l’Espace jeunes 11/17.  
 
Si les consignes édictées et mises en place par l’équipe d’animation n’étaient pas respectées par un jeune, il 
sera exclu de l’Espace jeunes 11/17. 
 
Tout jeune présentant des symptômes évocateurs d’infection COVID-19 ne pourra être accueilli et devra 
quitter la structure si apparition au cours de la journée. 
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